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FAQ – Campagne collecte bilan d’activité des RPE en 2021 

 

 

 

 

 

Le dispositif 

Quels sont les documents à ma disposition et où peut-on les trouver ? 

 Vous avez à votre disposition dans le Teams BF-E-Groupe référents RPE, dans le canal Campagne 
Sphinx activité RPE, les documents suivants :  

• Un guide PDF pour le référent Caf  

• Le questionnaire en PDF 

• Les liens vers les questionnaires de chaque RPE 

• Des éléments de suivi de la campagne. 

 
Ces documents sont mis à jour régulièrement. 
 

Qui dois-je contacter en cas de question ? 

 En cas de question générale sur le dispositif, le questionnaire…, merci de poster en priorité un 
message sur le canal Campagne Sphinx activité RPE de la Teams BF-E-Groupe référents RPE. 

En cas de questions plus confidentielles sur l’un des RPE, merci d’adresser un mail à 
enquete.petite-enfance@cnaf.fr  
Vos référents Cnaf de cette campagne sont : 

Magali Le Tiec – Dser 
Louise Levesque – Dpfas 
 

Vous trouverez dans ce document, la plupart des questions que les référents Caf ont pu 

poser au sujet de la campagne de collecte des données d’activité des RPE. Ce document 

sera enrichi au fil de l’eau. Si vous ne trouvez pas la réponse à votre question, nous vous 

invitons à la poser sur le Teams BF-E-Groupe référents RPE, dans le canal Campagne Sphinx 

activité RPE. 

Ce document est scindé en 2 parties. La première concerne des questions d’ordre général sur 

le dispositif. La seconde partie concerne des questions relatives au questionnaire. Chaque 

page du questionnaire est ainsi reprise dans ce document avec les éventuelles questions et 

les réponses correspondantes. 

 

https://teams.microsoft.com/l/channel/19%3ab4cfef3b9ed94bf58099ea59ee571bbc%40thread.tacv2/Campagne%2520Sphinx%2520activit%25C3%25A9%2520RPE?groupId=d1b7c93a-444c-493b-aba1-ee3a99dc12b2&tenantId=58c09f75-858a-4559-b710-c48500698fd4
https://teams.microsoft.com/l/channel/19%3ab4cfef3b9ed94bf58099ea59ee571bbc%40thread.tacv2/Campagne%2520Sphinx%2520activit%25C3%25A9%2520RPE?groupId=d1b7c93a-444c-493b-aba1-ee3a99dc12b2&tenantId=58c09f75-858a-4559-b710-c48500698fd4
https://teams.microsoft.com/l/channel/19%3ab4cfef3b9ed94bf58099ea59ee571bbc%40thread.tacv2/Campagne%2520Sphinx%2520activit%25C3%25A9%2520RPE?groupId=d1b7c93a-444c-493b-aba1-ee3a99dc12b2&tenantId=58c09f75-858a-4559-b710-c48500698fd4
mailto:enquete.petite-enfance@cnaf.fr
https://teams.microsoft.com/l/channel/19%3ab4cfef3b9ed94bf58099ea59ee571bbc%40thread.tacv2/Campagne%2520Sphinx%2520activit%25C3%25A9%2520RPE?groupId=d1b7c93a-444c-493b-aba1-ee3a99dc12b2&tenantId=58c09f75-858a-4559-b710-c48500698fd4
https://teams.microsoft.com/l/channel/19%3ab4cfef3b9ed94bf58099ea59ee571bbc%40thread.tacv2/Campagne%2520Sphinx%2520activit%25C3%25A9%2520RPE?groupId=d1b7c93a-444c-493b-aba1-ee3a99dc12b2&tenantId=58c09f75-858a-4559-b710-c48500698fd4
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Quelles sont les dates de campagne de collecte ? 

 ➢ Le 02/03 : Mise à disposition des liens des questionnaires de chaque Caf sur le Teams 
➢ Jusqu’au 31/03 :  

• Vérification et modification éventuelle des coordonnées du/des référents Caf  

• Envoi des liens au RPE 
 
➢ Jusqu’au 31/05 : Saisie et validation des questionnaires par les animateurs de RPE 

 

➢ Jusqu’au 31/06 : Validation des questionnaires par la Caf  
 

Les données pré-alimentées de Afas ne sont pas à jour dans le questionnaire. Que faut-il faire ? 

 Les données pré-alimentées dans le questionnaire sont une « photo » des déclarations au 28/02. 
Seules les données identifiant le RPE (Nom, adresse, gestionnaire …), le nombre de mois 

d’ouverture et le nombre d’ETP sont préalimentés cette année au lancement de la campagne.  
Si vous constatez que ces données ne sont pas justes, le partenaire doit veiller à ce que la 
donnée soit correcte lors de la saisie de sa déclaration réelle. Toutefois, les deux systèmes 

Afas/Sphinx étant cloisonnés, toute mise à jour effectuée au-delà du 1er mars dans Afas ne peut 
pas être prise en compte automatiquement dans le questionnaire Sphinx  en cours.  
Ces données seront mises à jour lors de la production du bilan définitif  lorsque les déclarations 
RELLES 2021 seront saisies par les RPE et validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 
Les liens de ces bilans définitifs vous seront communiqués à compter du 1er juillet pour que vous 
puissiez avoir les bilans PDF à jour et les transmettre de nouveau aux RPE de votre territoire. 

 

Le document de suivi de la campagne indique que je n’ai pas validé le questionnaire, alors que je pensais 
l’avoir fait. Que s’est-il passé ? Ai-je raté une étape ? 

 Avez-vous pensé à « Enregistrer » votre saisie à la fin ? Reprenez le lien de validation qui figure 
dans le document de suivi, allez jusqu’à la page 41 (cadre réservé à la Caf) puis cochez la case 
oui et enfin cliquez sur "Enregistrer". Vous devriez alors recevoir une nouvelle notification par 

mail vous confirmant votre validation :  
  
Bonjour, 

Nous vous confirmons que le bilan d'activité du RPE XXXXXXX a bien été validé et transmis à la 
Cnaf. 
Nous vous remercions d'avoir complété ces informations qui serviront à produire un bilan 

d'activité complet des RPE en 2022 au niveau national et départemental. 
Cordialement, 
Magali LE TIEC - CNAF / DSER 

Louise LEVESQUE - CNAF / DPFAS 
 

La déclaration réelle Afas a été faite et transmise à la Caf, or le RPE se rend compte qu’il y a une erreur 
dans sa déclaration de données d’activité. Que faut-il faire ? 

 L’agent Caf doit utiliser la procédure spécifique / mode dégradé pour prendre la main sur la 
déclaration réelle (ce passage en procédure spécifique doit être au préalable approuvé par le 

cadre de service). Et l’agent Caf doit a minima avoir un écrit (mail) du gestionnaire lui indiquant 
les données à modifier afin qu’une trace soit laissée dans le dossier.  
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Les données ont été préalimentés avec les informations 

recueillies lors de la précédente campagne. Nous vous 

demandons de vérifier et corriger le cas échéant les 

coordonnées pré-remplies. 

Si les données les informations préalimentées ne sont pas 

justes ou pas complétées vous DEVEZ cliquer sur « Non » et 

renseigner les coordonnées à prendre en compte dans les 

nouvelles cellules. 

 Il s’agit ici d’indiquer les coordonnées des personnes qui 

peuvent répondre au RPE sur d’éventuelles questions et qui 

valideront ensuite le questionnaire lorsque le RPE aura procédé 

à sa validation. 

La saisie correcte des coordonnées d'au moins un référent Caf 
est très importante avant d'envoyer le lien du questionnaire 
au RPE. Si ce n’est pas le cas, lorsque le RPE va valider son 
questionnaire vous ne recevrez pas la notification comprenant 
le lien qui vous permettra à votre tour de valider le 
questionnaire. 
 

Données non modifiables dans Sphinx. Les corrections doivent 

être apportées dans Afas ou Maïa selon la nature des données. 
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Consignes à bien lire avant complétude pour savoir qui 

complète les informations et les spécificités lorsque plusieurs 

RPE couvent une même commune. 

Ce sont bien les données 2021 qui sont demandées ici car 

les données 2022 ne sont pas encore disponibles dans 

Imaje. 

La non-saisie des informations à ce stade n’est pas 

bloquante pour la poursuite de la complétude du 

questionnaire. La Caf devra néanmoins veiller à ce que les 

données soient saisies avant la validation du questionnaire. 

Un rappel est fait en dernière page du questionnaire. 

Cette donnée était saisie les années précédentes par les RPE qui s'engageaient sur la MR2 lorsqu'ils faisaient 

leur déclaration de données dans le portail partenaire :  

 

Avec les évolutions sur les missions renforcées, cette question a été intégré dans le questionnaire Sphinx. 

Cette information a été jugée importante pour les RPE car les données d’activité concernent 2022, alors que 

les données Imaje disponibles ne sont que de 2021. 

Certains RPE ont donc déjà du saisir cette information par le passé. 

C'est le conseil départemental qui détient cette liste et il a une obligation légale de la partager aux mairies 

et aux services qui sont chargés de mettre à disposition cette liste au public. 

 

La non complétude de cette information ne bloquera les validations du questionnaire (au contraire des 

données provenant d'Imaje). 
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Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

La notion de communes couvertes correspond bien au 

territoire de compétence du RPE et n'est pas en lien avec 

l'itinérance du RPE. 

 

 

 

 

 

La modification de l’adresse postale doit être faite dans 

Maia par un agent CAF ayant une posture de « Gestionnaire 

de la Relation Partenariale » : GRP100. 
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"Lors des vacances scolaires ou absences diverses des 

animatrices (maladies, formation, ...), les différents Relais 

du territoire fonctionnent en système de permanence. Le 

service est donc maintenu pour que les usagers aient 

toujours une réponse à leurs questions. Faut-il alors 

indiquer que le RPE reste ouvert ?" 

Il est demandé d'indiquer les périodes de réelle ouverture 

de chaque RPE. Il s’agit ici de considérer l’ouverture réelle 

du RPE concerné au public. Si le RPE est fermé pour cause 

de congés, RTT,… de l’animatrice, il faut considérer que le 

RPE est fermé même si une organisation est prévue 

localement avec d’autres structures (service de la 

collectivité, autre RPE…). 
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« J'ai le cas d'un RPE qui a ouvert une semaine sur 2 aux 
vacances d'hiver, comment répondre à la question ? » 

 

Réponde "oui" à cette question.  
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Données non modifiables dans Sphinx. Les corrections 

doivent être apportées dans Afas. 

La donnée définitive apparaitra dans le bilan définitif 

lorsque les déclarations RELLES 2022 seront saisies par les 

RPE et validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 
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« Comment évalué l'etp ? Est-ce que l'on considère que si 

l'agent travaille à 0.50 etp et qu’il a fait une formation sur 

la thématique " connaissance de l'enfant ", on note 0.5 

etp ? » 

Oui. Il s'agit bien du nombre d'animateurs et non du temps 

passé en formation. Donc si le RPE a 0,5 ETP d'animateur et 

que cet animateur a suivi une formation, on compte bien 

0,5 ETP ayant suivi une formation. 
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Comment compter le nombre de contacts reçus : une 

même famille appelle pour prendre RDV, vient en RDV, et 

demande la liste des assmat = 3 contacts ou un contact 

"recherche mode d'accueil" ? 

Il s'agit bien de compter tous les contacts qui ont eu lieu sur 

l'année 2022, chaque contact générant de la charge pour le 

RPE. Un contact est défini comme une sollicitation d'une 

famille par le biais d'un appel téléphonique, un mail, un 

rendez-vous physique... S'il y a plusieurs questions posées 

au cours d'un même contact, on ne comptabilise qu'un seul 

contact. Dans le cas cité, il faut compter 2 contacts : l'appel 

pour prendre le RDV et le RDV physique (au cours duquel la 

famille a demandé la liste des assmat). 
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Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

Le RPE n’a donc rien à saisir ici. Il doit passer à la suite du 

questionnaire. 
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« Si la structure ne donne pas la liste mais renvoie sur 

monenfant.fr, doit-elle noter oui ou non à la question ? 

(Idem pour la question ci-dessus qui concerne la liste de 

eaje) » 

Oui il s'agit de la liste des structures agréées pour la garde 

à domicile. Si le RPE renvoie bien sur monenfant.fr parce 

qu'il considère que la liste est à jour et qu'il n'en tient pas 

de son côté de ce fait, alors oui il peut répondre "Oui" sur la 

question concernant les remises de listes (idem pour les 

Eaje). 
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Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

Lorsque l'on inscrit le nombre de demandes de familles  
différentes, nous avons un message si le chiffre ne 
correspond pas avec le nombre de demandes spécifiques. 
c'est normal, cela ne correspond jamais.... une famille peut 
avoir plusieurs demandes spécifiques ou bien aucune. 
Comment faire ?  

 

Il ne s'agit pas des demandes de familles différentes mais 
bien de comptabiliser toutes les demandes (il peut y en 
avoir plusieurs par famille) : 
Si une famille a plusieurs demandes il faut donc compter 
toutes ces demandes et indiquer parmi celles-ci celles qui 
sont des demandes spécifiques. 
 
 
« Est-ce bien le nombre d'assistantes maternelles 
recensées par le Rpe qu'il faut noter dans " le nombre 
d'asssitants maternels acceptant l'accueil" ou est-ce le 
nombre d'assistants maternels ayant répondu à une 
éventuelle sollicitation du Rpe ? 
 
Il s'agit bien du nombre d'assistants maternels recensés par 
le Rpe. 
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« il est demandé un motif de contact, or plusieurs 
thématiques sont abordées lors d'un entretien, d'une 
réunion, ou d'un appel téléphonique. Faut-il comptabiliser 
2 ou 3 motifs ? Ou bien il faut choisir 1 seule et unique 
proposition. » 

 

Il convient de ne retenir que le motif principal qui a motivé 
le parent à contacter le RPE. Si plusieurs sujets sont abordés 
au cours de l'échange, ne retenir qu’un seul motif. 
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De quels ETP parle-t-on. Est-ce les ETP uniquement 

financés par la CAF ou ceux qui composent la structure ? 

Par exemple certains RPE ont des Agents d’Accueil qui 

reçoivent les familles, des secrétaires qui préparent les 

supports… non comptés dans la PS. Doit-on comptabiliser 

leurs heures également ? 

Aujourd'hui le bilan d'activité se base uniquement sur le 
Nombre d'équivalents temps plein d'animateurs qui sont 
déclarés dans le portail partenaire. C'est cette donnée là qui 
est récupérée automatiquement pour faire les bilans 
d'activité et qui va aider aussi au remplissage de la question 
sur le temps de travail dédié aux familles. 
 

Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

Le RPE n’a donc rien à saisir ici. Il doit passer à la suite du 

questionnaire. 
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« Seuls les entretiens individuels (présentiel, visio et téléphone) 
sont pris en compte pour nos contacts avec les assistants 
maternels, hors la majorité de nos contacts avec eux sont 
réalisés par mail... de plus ils nous contactent fréquemment 
pour nous donner leurs disponibilités : doit-on renseigner les 
contacts où ils nous indiquent leurs dispos dans la ligne « 
conditions d’accès et d’exercice du métier » ou bien doit-on « 
écarter » les contacts pour ce motif ? » 

 

Nous cherchons à mesurer les informations du RPE vers les 
assistants maternels et non les informations données par les 
assistants maternels au RPE (ex : les disponibilités). 

« Lorsque les RPE réalisent des entretiens individuels avec les AM 
(présentiel, visio ou par téléphone), le plus souvent plusieurs 
sujets sont abordés : ex droit du travail et fonctionnement du 
RPE... Les animateurs doivent-ils renseigner le motif principal ou 
alors doivent-ils compter un entretien/une séance par motif ?» 

 

Il s'agit bien du motif principal pour chaque entretien/séance. 
 
Une assistante maternelle qui nous contacte plusieurs fois pour 
des sujets différents, peut-on la comptabiliser plusieurs fois ?" 
 
Cette partie recense tous les entretiens réalisés par l’animateur 
de RPE avec des professionnels. Un même professionnel peut 
avoir eu plusieurs entretiens avec le RPE au cours de l'année.  
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« Que veut dire groupe de parole entre professionnels ? 
Est-ce les groupes d'analyse de la pratique ou simplement 
les temps d'échanges entre les animatrices et les assistants 
maternels. » 

 

Il s'agit bien ici d'échanges entre professionnels (assistants 
maternels, gardes à domicile, ...). Les séances d'analyse de 
la pratique ne sont pas comptabilisées ici. 
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Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

Le RPE n’a donc rien à saisir ici. Il doit passer à la suite du 

questionnaire. 
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« Un RPE a facilité l'organisation d'une formation continue 

pour les assistants maternels. Ont participé à cette formation 

des assistants maternels du territoire du RPE mais aussi de 

territoires voisins, non équipés de RPE. Dans le bilan, le RPE 

organisateur peut-il déclarer toutes les assistants maternels 

(territoire RPE + hors territoire) qui sont parties en formation 

? car sur nos territoires ruraux, il peut être intéressant 

d'élargir pour constituer des groupes avec un nombre de 

participants suffisant pour que la formation ait lieu ? » 

Même si la problématique se comprend, il s'agit bien ici du 
nombre d'assistants maternel du territoire du RPE pour 
pouvoir faire un ratio avec le nombre d'assistants maternel 
en activité sur le territoire. 
 
« Les RPE peuvent-ils comptabiliser les séances d’analyse de 
la pratique organisées avec les assistants maternels, dans le 
cadre de la mission 3, départ en formation continue ? » 
Si on parle ici de l'analyse de la pratique telle que l'offre de 
formation qui est désormais dans le catalogue IPERIA -> OUI.  
En revanche si on parle de séances organisées par le RPE -> 
NON pas dans cette mission en l'état des textes.  
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Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

Le RPE n’a donc rien à saisir ici. Il doit passer à la suite du 

questionnaire. 
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Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et 

validées par la Caf et lorsque les bilans Sphinx seront 

validés. 

Le RPE n’a donc rien à saisir ici. Il doit passer à la suite du 

questionnaire. 
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« Dans l'item "nombre d'assistants maternels différents ayant 

bénéficié de renseignements individuels", est-ce qu'on doit 

comptabiliser les assistants maternels auxquels on a téléphoné 

pendant le confinement pour maintenir le lien, prendre de leurs 

nouvelles ? Ou compter que ceux qui nous ont vraiment demandé 

des renseignements ?".  

Concernant la nature des informations à saisir dans Afas, il faut 
comptabiliser tous les professionnels qui ont reçus un 
renseignement individuel, que ce renseignement soit à l'initiative 
d'un contact de leur part ou de celui du RPE. 

 

« Concernant la donnée à recueillir via mon compte partenaire 
"Nombre d'assistants maternels différents ayant participé aux 
activités du RPE au moins une fois dans l'année"  qu’entendez-vous 
par « activités du RPE » ? Les RPE doivent-ils prendre en compte 
l’ensemble des contacts (mail, téléphone, RDV), visites + 
participation aux matinées d’éveil/sorties + soirées d’échanges + 
réunions ? Ou seulement activités collectives ? 

 

Il s'agit bien de prendre en compte toutes les actions mises en place 
par le RPE pour les assistants maternels : renseignements individuels 
(peu importe le canal de contact), temps d'information ou de 
dialogue collectif, ateliers d'éveil, tout événement organisé par le 
RPE (speed dating, fêtes, sorties...). 
 
Petit rappel sur la notion de "différent", il s'agit bien de comptabiliser 
UNE seule fois l'assistants maternels s'il a participé à une ou plusieurs 
des actions ci-dessus, peu importe le nombre de participations à 
chacune de ces actions (ex: ne compter qu'une seule fois un AM qui 
aurait participé à 4 ateliers d'éveil, a bénéficié de renseignements 
individuels à 5 reprises et a participé à 1 temps d'information en 
collectif). 

Les données apparaitront dans le bilan définitif lorsque les 

déclarations RELLES 2022 seront saisies par les RPE et validées par la 

Caf et lorsque les bilans Sphinx seront validés. 

Le RPE n’a donc rien à saisir ici. Il doit passer à la suite du questionnaire. 
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« Faut-il attendre que les données du portail soient 

complétées pour valider le questionnaire ?» 

Non, la validation du questionnaire ne porte que sur les 
données saisies dans le questionnaire. Les données Afas, 
issues de la déclaration réelle, seront mise à jour dans un 
nouveau bilan qui sera mis à disposition en fin de campagne. 
 
« Un RPE a validé trop vite son questionnaire. Il souhaite 
qu'on lui redonne la main pour finir sa complétude. Puis-je 
à mon niveau lui redonner la main ? » 
 
Il est préférable que le RPE vous indique les modifications 

qu’il souhaite apporter et que vous les saisissiez grâce au lien 

de validation que vous avez reçu par mail. Si les corrections 

sont trop importantes, vous pouvez, de façon 

exceptionnelle, lui donner le lien de validation que vous avez 

reçu. 

 

« Un RPE m’indique avoir validé son questionnaire mais je 
n’ai pas reçu la notification de sa validation par mail. » 
Plusieurs explications sont possibles :  

- Il y a une erreur dans l’adresse mail renseignée page 

1 

- Le RPE a bien cliqué sur « Oui » à la question de la 

validation mais il n’a pas cliqué sur le bouton 

« Enregistrer » qui déclenche l’envoi de la 

notification. 

Les liens de validation sont ajoutés dans les tableaux de suivi 

publié sur le Teams. N’hésitez pas à nous envoyer un mail 

sinon pour le recevoir. 
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« Dans notre organisation, les collègues des territoires sont 

associés à la validation des questionnaires des RPE. Aussi est-il 

possible d'enregistrer les questionnaires en Pdf avant de les 

valider ?» 

Oui c’est possible. Il suffit de sélectionner "Oui" sur la validation 
du questionnaire pour voir apparaitre le bouton "Imprimer" sur 
lequel vous cliquez. Après un temps de téléchargement, vous 
pourrez ouvrir/enregistrer le PDF comme ci-dessous. Il ne vous 
restera ensuite qu'à repositionner la réponse à "Non" sur la 
question de la validation des saisies et de quitter le questionnaire. 

 

https://eu-prod.asyncgw.teams.microsoft.com/v1/objects/0-weu-d17-0c293196f94a945eb0c94a71b59fd771/views/imgo

